
Déclaration d’adhésion
Fédération des médecins suisses (FMH) 
Le/la soussigné(e) s’engage, en cas d’admission, à suivre les statuts de la FMH et les décisions qu’ils fondent. 
Il/elle s’engage en particulier à payer la cotisation annuelle dont le montant est fixé par la Chambre médicale et 
à annoncer à la FMH les données nécessaires pour l’attribution de la catégorie de cotisations (notamment les 
modifications de statut professionnel)1. Il/Elle s'engage en outre 
a) à facturer correctement ses prestations et
b) à n'effectuer, dans le cadre de l'assurance sociale obligatoire, que des examens et traitements coûtefficaces.2

Organisation de base (ASMAC ou société cantonale de médecine) 
Le/la soussigné(e) déclare par ailleurs reconnaître les statuts de l’organisation de base à laquelle il/elle 
appartient. Il/elle s’engage en particulier à payer les cotisations de membre fixées par les organes compétents 
et d’adhérer aux décisions prises par ces derniers.3 

FMH Services 
Le/la soussigné(e) déclare son adhésion à la société coopérative «FMH Services»         oui          non

Données personnelles 

Formule d’appel:      Madame        Monsieur
Nom:       
Prénom:        

Adresse pour la correspondance 

Téléphone:        
Téléfax:     
E-Mail:

Langue maternelle            français   allemand          italien
autre:          ....................................... 

Langues étrangères   
.................................................................................................................................. 

Langue p. la corresp.       français   allemand          italien

Langue pour statuts         français   allemand
et documents 

Lieu et date: ...........................................  Signature:          
.............................................................. 

Veuillez joindre une copie du diplôme de médecin (ou une attestation) et 
remplir entièrement la fiche ci-jointe.  Merci 

PS    Pour un envoi régulier du Bulletin des médecins suisses, nous vous saurions gré de nous faire savoir à 
temps vos changements d’adresse éventuels.  

FMH, Fédération des médecins suisses, Elfenstrasse 18, 3000 Berne 15, http://www.fmh.ch,  
e-mail dlm@fmh.ch, téléphone 031 359 11 11, fax 031 359 11 12
_________________________________
1 & 3 Article 11 des statuts de la FMH 
2 Modification des statuts introduite par décision de la Chambre médicale du 30 avril 2003; en vigueur depuis le 3 août 2003 




